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Notice explicative 
 
 
 
 
 
A la suite des investigations effectuées au cours du premier semestre 2021, visant à examiner la 
faisabilité de capter des eaux sulfurées sur le territoire de la commune de Saint-Martin-les-Eaux, il 
s’avère que plusieurs secteurs présentent des indices favorables à une exploration par sondages 
mécaniques. 
 
Dans ce cadre, un programme d’ouvrages exploratoires est envisagé sur le territoire de la commune.  
 
Cette reconnaissance débouchera, en cas de succès, sur l’équipement du sondage avec un tubage 
acier, cimenté au terrain. En cas d’échec, le sondage sera rebouché et cimenté selon les règles de 
l’art. 
 
Après exécution de cette phase de travaux, si la qualité chimique des eaux est conforme à celle 
recherchée, une procédure de demande d’autorisation d’utilisation des eaux minérales, au titre du 
code de la santé publique, sera initié.  
La procédure de déclaration de prélèvement des eaux au titre du code de l’environnement sera 
effectuée conjointement. 
 
Les volumes escomptés seront toutefois modestes (quelques mètres cubes par heure, potentiellement 
inférieur à 8m

3
/h). 

 
La campagne de sondage par forage, a un objectif de profondeur de l’ordre de 200 à 300m. Ces 
ouvrages seront exécutés hors de l’emprise du permis dit « concession de Passaire ».  
 
En cas de découverte d’eau sur le premier sondage, les sites suivants ne seront pas explorés. Trois 
sites sont des cibles. La phase de sondage de reconnaissance sera arrêtée dès atteinte d’un objectif 
hydrogéologique. 
 
Le formulaire de déclaration est ci après. 
 
Un plan de situation des ouvrages envisagés est proposé ci-après. 
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Situation des sondages et ordre de réalisation. La campagne sera arrêtée dès découverte de venues 
d’eau sulfurée et sulfatée. 
 
Nord 

 
Echelle : 1000 m 

 
Secteurs des reconnaissances envisagées 

 
 

 
Les ouvrages seront principalement forés dans les terrains du Stampien (Oligocène), marneux puis 
avec intercalations de niveaux de calcaire, brèche, conglomérat, bitume et gypse. 
 
Ils se situent tous à distance du permis « Passaire » et n’atteindrons pas les niveaux de halite 
crétacés. 
 
 



 

    
 

 
Echelle 1000m 

 
 

Permis Concession de « Passaire » et sites de prospection d’eau sulfurée (cercles rouges). 
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